
SÉCUACTU’S
Les actus du mois 

Avril 2024

PERMIS DE CONDUIRE
DÉMATÉRIALISÉ

SUPPRESSION DE LA VIGNETTE
D’ASSURANCE

Bonne nouvelle, vous avez maintenant la
possibilité d’enregistrer votre permis de
conduire sur votre smartphone.
Fini les oublis de papiers avec France
Identité !
Attention, pour l’utiliser vous devez détenir
une carte d’identité au nouveau format.

Adieu vignette d’assurance sur le par
brise et carte verte ! Depuis le 1er Avril,
votre véhicule est directement enregistré
dans le FVA (Fichier des Véhicules
Assurés). En cas de contrôle des forces  
de l’ordre, ceux-ci ont directement accès
à ce fichier. 
Évidemment, assurer son véhicule reste
obligatoire ;)

Lien de l’article ICI

En savoir plus
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https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A17159
https://www.economie.gouv.fr/actualites/assurance-automobile-suppression-carte-verte-avril-2024


NOUVEAUTÉ CONTRÔLE
TECHNIQUE MOTOS 

Depuis octobre 2023, le contrôle
technique pour les deux roues est
obligatoire.
Cependant, une nouveauté à été
annoncée pour les deux-roues plus
anciens. Pour les véhicules mis en
circulation avant le 1er janvier 2017, le
premier contrôle technique est à
effectuer entre le 15 avril 2024 et le 14
août 2024.

En 2023 il à été annoncé que les moins
de 14 ans ne pouvaient plus circuler
avec une trottinette électrique. 
Obligation de rouler sur pistes
cyclables, limitation de vitesse, respect
du code de la route... Pleins de
nouvelles réglementations mises en
vigueur pour 2024.

Pour vous renseigner davantage, 
cliquez ICI

NOUVELLES RÈGLES POUR LES
TROTTINETTES ÉLECTRIQUES

EN SAVOIR PLUS

AVRIL 2024
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Nos réseaux 
sociaux :

Notre site
internet :

https://www.instagram.com/ecprsarl/
https://www.facebook.com/ECPRsarl
https://ecpr.bzh/
https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A16861#:~:text=2024-,Le%20contr%C3%B4le%20technique%20pour%20les%20deux%2Droues%20mis%20en%20place,partir%20du%2015%20avril%202024&text=Le%20contr%C3%B4le%20technique%20est%20d%C3%A9sormais,officiel%20le%2024%20octobre%202023.
https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A16745#:~:text=Hors%20agglom%C3%A9ration%2C%20ils%20doivent%20obligatoirement,monoroues%20%C3%A9lectriques%20ou%20les%20hoverboards.

